
C A N A D A 

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

N°: - O O D - &o - oao'^z\ -1 M% 

C O U R S U P E R I E U R E 
(Recours collectif) 

LA FEDERATION DES CHAMBRES 
IMMOBILIERES DU QUEBEC, personne 
morale sans but lucratif, dument incorporee en 
vertu de la Loi sur les compagnies, Partie 3, ayant 
son siege social au 600, chemin du Golf, dans les 
cit£ et district de Montreal, Province de Quebec, 
H3E 1A8: 

Requerante 

et 

PATRICK JUANEDA 

Personne Designee 

DUPROPRIO INC., soci&e par actions 
constituee en vertu de la Loi canadienne sur les 
sociites par actions, ayant son siege social au 
8389, avenue Sous-le-Vent, dans la ville de Levis, 
district de Quebec, Province de Quebec, G6X 1K7; 

Intimee 

REQUETE EN AUTORISATION D'EXERCER UN 
RECOURS COLLECTIF 

(Art. 1002 C.P.C.) 

A L'UN DES JUGES DE LA COUR SUPERIEURE, SBEGEANT POUR LE DISTRICT 
DE MONTREAL, LA REQUERANTE EXPOSE CE QUI SUIT: 

I. 

1. 

Introduction 

La Federation des chambres immobilizes du Quebec (www.fciq.ca) (la « Federation ») 
sollicite par la presente rautorisation de cette Cour afin d'intenter un recours collectif 
pour publicity trompeuse et concurrence deloyale a rencontre de DuProprio inc. 
(« DuProprio»). 

http://www.fciq.ca

































































